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REGLEMENT PARTICULIER DEL'APPEL D'OFFRES (RPAO)

A. GENERALITES

Article 1 : Objetde la soumission

Le Maire de Commune de MOKOlo, Autorité Contractante, lance pour lecompte de la Commune de tfôKOLO, unAppel
d'Offres National Ouvert POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT RADIER MOKONG DANS U COMMUNE DE MOKOLO,

DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA. REGION DE L'EXTREME-NORD.

Article 2 : Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés surle RESSOURCE PROPRE (EXERCICE 2023),

Article 3: Fraude et corruption

3.1 L'Autorité Contractante exige dessoumissionnaires etdeses cocontractanls, qu'ils respectent les règles
d'éthique professionnelle lesplus strictes durant lapassation etl'exécution decesmarchés. En vertu dece
principe, l'Autorité Contractante ;

a) définit, aux fins decette clause, lesexpressions ci-dessous de lafaçon suivante :

i) est coupable de 'corruption" quiconque offre, donne, sollicite ouaccepte unquelconque avantage en
vued'influencer l'action d'unagentpublic au cours de l'attribution ou de l'exécution d'unmarché,

se livre à des "Ynanoeuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénaturedes faits afin d'influencer
Tattribution ou l'exécution d'un marché ;

"pratiques collusoires' désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que
l'Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des
offres à des niveaux ne correspondant pasà ceux qui résulteraient du jeude laconcurrence ; et

N) 'pratiques coerdtives' désignent toute forme d'atteinte aux personnes ouà leurs biens oude menaces
à leur encontre afind'influencer leur action au cours de rattfibullonou de l'exécutiond'un marché.

b) rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'attributaire proposé est.directement ou
par l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'estlivré à desmanœuvres frauduleuses,
des pratiques collusoires oucoercitives pour l'attribution dece marché,

3.2 Le Ministre des Marchés Publics. Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre
une décision d'interdiction desoumissionner pendant unepériode n'excédant pas deux (2) ans, à rencontre
de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de comiption ou
de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice despoursuites pénales
qui pourraient êtreengagéescontre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1 La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises ou
Groupement d'Entreprises de Travaux Publics locales, sous réserve des dispositions ci-après :

a. Un soumissionnaire (ycompris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants
dusoumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt
Un soumissionnaire peutêtrejugécomme étanten situation de conflit d'intérêt s'fl ;

L est associé oua été associé danslepassé,à une entreprise (ou à une filiale decette entreprise) qui a
fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres
documents utilisés dans le cadredes marchés passés au titre duprésent Appel d'Offres :ou
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ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent Appel d'Offres, à l'exception des offres variantes
autorisées selonl'article 18.le cas échéant ; cependant, cecine fait pas obstacle à la participation de
sous-traitants dansplus d'uneoffre.

b. lesoumissionnaire nedoit pasêtre sous lecoup d'une décision d'exclusion.

c, une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démonfrer qu'elle est:

(i) juridiquement et financièrement autonome,

(il) administrée selon les règles du droit commercial et

(ili) n'est passousla tutelle ou l'autorité directe voire Indirecte du Maître d'Ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, foumitures, équipements et services autorisés

5.1 Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les foumitures, équipements et services devant être
fournis dans le cadre du Marché doivent provenir des pays répondant aux critères deprovenance définis
dans leCCTP, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, maté
riels. fournitures, équipements et services.

5.2 Aux fins de l'article 5,1 ci-dessus, leterme «provenir »désigne lelieu oùlesbiens sontextraite, cultivés,
produite ou fabriqués et d'où proviennent les services.

Article 6 : Quallflcaliondu Soumissionnaire

6.1 Lessoumissionnaires doivent, comme partie Intégrante de leur offre :
a) soumettre un pouvoir habilitant le signataire delesoumission àengager leSoumissionnaire ;et
b) présenter tous lesrenseignements demandés à l'Article 13 duprésent RPAO.

6.2 Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraltants) doivent satisfaire aux
conditions suivantes :

() l'offre devra inclure pour chaque membre du Groupement tous les renseignements énumérés à
lArticle 13ci-après (Pièces 13,l.2à 13.1.8incluses) ;

il] lemembre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis
à vis du Maître d'ouvrage pourl'exécution du marché ;

Ili) En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par
lAdministration dans un compte unique :

a. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démon
trer qu'eUes sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution destravaux.

Aràcle 7 : Visitedu site des travaux

7.1 llest exigé du Soumissionnaire devisiter etd'inspecter le site des travaux etsesenvirons etd'obtenir par lui-
même, e!soussa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour lapré
paration del'offre et rexéculion des travaux, Aceleffet, il devra présenter dans sonoffre technique un rapport
de visite de site suivant lemodèle {Pièce 10.7 du DAO) et signée sur l'honneur. Les coûts liés à tevisite du
site sontà la charge du Soumissionnaire.

Le Maître d'Ouvrage autorisera leSoumissionnaire et ses employés ouagentsà pénétrer dans ses locaux et
sur ses terrainsaux fins de laditevisite, maisseulement à la condilion expresse que le Soumissionnaire, ses
employés etagents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant
en résulter et les Indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsables des accidente mortels oucor
porels. des pertesou dommages matériels, coûte et frais encourus dufait de celte visite.

B. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article 6 : Contenu du Dossierd'Appel d'Offres
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Ô.1 Le présent Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de con
sultation dessoumissionnaires etprécise les conditions du marché. Outre Ie(s) addiiif(s) puWlé{s) conformé
ment à l'Article 10duRPAO, il comprend les documents énumérés ci-après :

Pièce1 ; Avis d'Appel d'Offres (AAO) :
1.1 : Version française ;
1.2: Version anglaise.

Pièce 2 : Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
Pièce3 : Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Pièce 4 : Cahierdes Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce 5 ; Cahierdes ClausesTechniques Particulières (CCTP) ;
Pièce6 ; Cadredu Bordereau des Prix (BP) ;
Pièce 7 ; Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) ;
Pièce 8 ; Cadre du Sous Détail des Prix ;
Rèce 9 : Modèle de Projetde Marché :
Pièce 10 : Formulaires et Modèles :

10.1 : Modèle de déclaration d'intention de soumissionner ;

10.2 : Modèle de Soumission ;

10.3 ; Modèle de caution desoumission (garantie bancaire desoumission) ;
10.4 : Modèle de çautionnemenl définitif ;

10.5 : Modèle de caution d'avance de démarrage ;
10.6 : Modèlede caution de retenue de garantie ;

10.7 : Modèle d'Attestation de visite de site :

10.6: Modèle de présentation des moyens en personnel;
10.9 : Modèle de cum'culum vrtae ;

10.10 : Modèle de présentation des moyens en matériel ;
10.11 : Modèles de fiches des références de l'Entreprise :

10.11.1 : Fiche récapitulative des références de l'Entreprise ;
10.11.2 : Fiched'identification des projets ;

10.12 : Modèle de fiche de planning et d'organisation des travaux :
10.13 : Modèle des pouvoirs au mandataire (casde groupement d'entrepris») ;
10.14 : Modèle de cadre d'Accord de groupement ;

pièce 11 : Dossier des plans (A consulter dans les services compétents) ;

Fièce 12: Grille de notaiion des offres techniques ;

Pièce 13: Liste des banques agréées.

8.2 LeSoumissionnaire doitexaminer l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécîficalions contenus
dansle DAO. Il lui appartient de foumir tous les renseignements demandés et de préparer uneoffre conforme à
tous égards audit dossier. Toute carence pouvant entraîner le rejet de son offre.

Article 9 ; Eclaircissements apportés au Dossier d'Appeld'Offres

Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la
demande à l'Autorité Contractante ouauMaîfre d'Ouvrage parécrit, oupar courrierélectronique (télécopie),
téfex aux adresses suivantes ;

1) Délégation Départementale des Marchés Publics du Mayo Tsanaga ;

2) Mairie de la Commune de MOKOLO ;

3) Délégation Départementale des Travaux Publics duMayo Tsanaga.



. UAulorité Contractante r^ondra par écrit à toute demande d'éclaircissements re^e au moins quatoras
(14) jours avant ladate limite dedépôt desoffres.

Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas
son auteur, est adressée à tous lessoumissionnaires ayant acquis leDossier d'Appel d'Offres.

Articfe 10; Modification du Dossier d'Appel d'Offres

L'Autorité Contractante peut à tout moment avant la date limite de dépôt des offres etpour tout motif, que
08 soit à son initiative ou en réponse à une demande d'éclaircissements formulée par un soumissionnaire,
modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant un additif qui en fait partie intégrante conformément aux
dispositions de l'Arlide8.1 ci-dessus.

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Le soumissionnaire supportera tous les frais afférents à lapréparation et à la présentalbn de son offre,
fAutorité Contractante n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quels que soient
le déroulement ou l'issue de laprocédure d'Appel d'Offres.

Article 12: Langue de l'offre

L'offre ainsi que tous documents etcorrespondances, échangés entre le Soumissionnaire et rAutorité Con
tractante, seront rédigés en français ouen anglais.

Article 13 : Documenta constituant l'offre

La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être regroupée en trois volumes Insérés respectivement dans
les enveloppes intérieures et détaillée comme suit;

Les offres seront produites en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme
telles dans trois (03) enveloppes fermées et scellées et comprenant respectivement :

1- ENVELOPPE A-VOLUME I: PIECES ADMINISTRATIVES
Pourtoute entreprise soumissionnaire :

Al -Une déclaration timbrée indiquant i'intentbn de soumlssionneret faisant apparaître ses noms, prénoms, qualité, domicile,
nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit d'une société, la raison sociale et l'adresse du Siège Social ;
A2- Le pouvoir de signature le cas échéant:

A3 -Une attestation de non-faillite délivrée parle Greffedu Tribunal de Première Instance du domicile du soumisstonnaire en
oours de validité ;

A4 -Une attestation de domiciliatlon bancaire du soumissionnaire, délivrée par une barique agréée par le Ministère en charge
desRnanoes (pièce produite enoriginal) ;

A5 -Une quittance d'achat du dossier d'Appel d'Offres d'un montant de 20.000FCFA:
A6 -La caution de soumission dont le montant est de 300 000 FCFA d'une durée de validité de 120 jours, délivrée par uns
banque de 1 ordre agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original, et conforme au modèle) ;
A7- Une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics (Pièce
produite en Original) ;

AS- Une attestation de visite de site signée contresigné par le Maire ou son représentant;
A9 -Une attestation de soumissbn CNPS datant de moins de trois (03) mois, en cours de valbité, certifiant que le soumis
sionnaire aeffectivement versé àla CNPS les sommes dont il est redevable (pièce produite en ordinal) ;
A10 -Une attestatbn de non-redevance, en oours de validité, (pièce produite en original) ;



Ail ' Une atteslatbn de localisation et un plan de situation des bureaux du soumlssionnaiie, dûment signéepar le service
des impôts compétent ;

A12 ~ registre du commerce (copie certifiée conforme) ;

Al3- L'Attestation d'immatriculation (copie certifiée conforme) ;

A14 - La Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d'entreprises (pièce produite en original) ;

A15 - Le Cahier des Clauses AdmlnlstrabVes Particulières (CCAP), paraphé surdraque page, et avec, à lafin dudocument,
ta date, )a signature et le cachet du soumissionnaire ;

A16 - Un engagement à pré financer les travaux à hauteur de 20% au moins du montant toutes taxes comprises de la
soumission, daté et signésur l'honneur parle soumissbnnaire (voir modèle) ;

En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les
piècesA4. A5, A6, A8 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement

N.B. - Toutes les piècesci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu'il est ainsi demandé, ou
en photooopleslégalisées par l'autorité émettrice, en cours de validité.

• Lespiècesdevront être rangéesdans l'ordre ci-dessus, et séparées les unesdes autrespar un intercalaire
de couleur autre que le blanc.

2- ENVELOPPE B-VOLUME II: OFFRE TECHNIQUE

w DOCUMENTS OPERATION A REAUSER AUTHENTIFICATION

81 CCTP

LeCahier des Clauses Techniques Particunères
(CCTP) tel que mentionnéà la Pièce N°5du
DAO.

Paraphésur chaquepage, et avec, à la
fin du document, ladate, la signature et
le cachet du soumissionnaire.

82 Liste du matériel

Conformément à l'annexe 2. elle devra faire res

sortir les moyens matériels qui serontmobilisés
(liste des équipements, des matériels et oulil-
iaqes à utiliser)

Joindre : copies certifiées conformes
des Factures, certificats de vente ou
d'achat, cartes grises.

B3 Liste du personnel

Conformément à l'annexe 3 Lepersonne! d'enca
drement devra comprendre,
- conducteur des travaux: un Ingénieur d^
Travaux du Génie civil/rural, justifiant de trois
(03) ans d'expérience dans les travaux routiers ;
- chef chantier :Technicien Supérieur du Génie
civil/rural, justifiant de cinq (05) ans d'expérience
dans les travaux routiers.

Joindre pour chacun, un CV signé et
daté, ainsiqu'une copiecertifiée con
forme du diplôme,

84
Proposition tech
nique et planning

d'exécution

Conformément auxspécifications de i'artide7 ci-
après, elle comprendra - un résumé succinct de
l'analyse du projet et des techniques de misa en
oeuvre - Organisation du travail en équpesou
en ateliers - Contrôle de qualité (Organisation
du contrôle de qualité interne) - Dispositions pré
vues pourla Protection de l'environnement - Me
sures d'hygiène et de sécurité -

Date, signature et cachet du soumis
sionnaire à la fin du document

85
Rapport de visite de

site
Rapportde visitede site Date, signature et cachet du soumis

sbnnaire

86
Références de l'en

treprise
Liste de travaux similaires déjàexécutés dansles
trois dernières années

Montant des travaux, copiesdes mar
chés(1 et dernière pages) et des PV
de réception et /oude certificats de
bonne fin des travaux

87 Chiffre d'affaires Extrait du dernier bilan



ENVELOPPE C-VOLUME III: OFFRE FINANCIERE

N"
DOCUMENTS AP

PELLATION
OPERATION A REALISER AUTHENTIFICATION

CI Soumission
modèle joint dûment complété avec indication
du montant de la proposition

Date, signature, nom et cachetdu
soumissionnaire sur chaque page
-Timbré à 1500 F CFA

C2
Bordereau des Prix

Unitaires

original ducadredubordereau des prix dûment
complété par les prix du soumissionnaire en
lettres et en chiffres

Paraphesur chaquepage, signature
et cachet du soumissionnaire sur la
dernière page

C3 Détail estimatif
original du cadre du détail estimatif dûment
complété par le soumissionnaire

Paraphe sur chaque page, signature
et cachet du soumissionnaire sur la
dernière paqe

04
Sous détail des Prix

unitaires

cadre du sous-délail conforme au modèle du
DAO

Paraphe sur chaque page

Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, etséparées les unes des autres par des intercalaires de couleur
autreque le blanc.
Nota: Les plans fournis avec le Dossier d'Appel d'Offres ne sont pas à retourner avec lasoumission.

Article 14: Montant de l'offre

14.1 Lemontantdu marché couvrira l'ensembledes travaux décrits à rArtide2 de l'AAO, sur la base du Borde
reaudes Prix el du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, présentés parle Soumissionnaire.

14.2 Le Soumissionnaire devra remplir, en lettres et en chiffres, les prix unitaires du bordereau des prix pour
lesquels il ya des quantités, les porter dans leCadre du Détail Quantitallf et Estimatif et les multiplier par
les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total de l'offre.

L'offre danslaquelle il existe des postes du détail estimatif pourvus des quantités, pour lesquels lesoumis
sionnaire n'a pas indiqué de prix unitaires, est purement rejetée Par ailleurs les prix proposés pour les
postesoù il n'estpas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.

14.3 Le marché à l'issue du présent Appel d'Offre està prix unitaires età prix forfaitaires. Ces prix sont fermes.

14.4 Tous les prix unitaires devront être justifiés par dessous-détails établis conformément au cadre proposé
(Pièce8).

Article 15 : Monnaie de soumission et de règlement

Les offres seront exclusivement établies en francs CFA.

Lespaiements des prestations objet de cetAppel d'Offres se feront en francs CFA, la monnae locale et
éventuellement en devises sulvanl des modalités bien établies dans le contrat

Article 16 : Validité des offres

16.1 Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à
compter de ladatelimite fixée pour laremise desoffres.

16.2 Dans des circonstances exceptionnelles, avantl'expiration du délai initial de validité des offres, l'Autorité
Contractante peu! demander auxsoumissionnaires de proroger la duréede validité pour une durée addi
tionnelle déterminée, Lademandeet les réponsesdoivent être faites par écrit ou par. télécopie.

Un Soumissionnaire peut refuser de proroger lavalidité de son offre sans perdre lacaution desoumission.
Le Soumissionnaire qui accepte de proroger ladurée de validité de son offre ne peutmodifier sonoffre,
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mais il doit proroger la durée de validité de la Caution de Soumission en conséquence etce. conformément
aux dispositions de TArticle 17 du RPAO.

Article 17 : Caution de Soumission

17.1 En application desdispositions de Particle 13 du RPAO, le Soumissionnaire fournira, une caution desou
mission du montant spécifié dans l'Avis d'Appel d'Offres, laquefie fera partie intégrante deson offre.

17.2 Toute offre accompagnée d'une Caution deSoumission non conforme au modèle présanté dans leDossier
d'Appel d'Offres, sera rejelée parla Commission Interne de Passation des Marchés.

La Caution deSoumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà dela date limite originale de
validilé des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l'Autorité Contractante et ac
ceptée parleSoumissionnaire, conformément aux dispositions de l'Article 16.2 du RPAO.

17.3 Les Cautionsde Soumission et les offresdes soumissionnairesnon retenus seront restituées dans un délai
de quinze (15) jours, après lapublication du résultat del'attribution, à rexception de l'exemplaire del'offre
destiné à l'organisme chargé dela régulation des marchés publics.

Les offres qui neseront pasretirées dans cedélai seront détruites, sansqu'il yait lieu à réclamation.

17.4 La Caution de Soumission de raltributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signéle marché
et fourni le Cautionnement définib'f requis.

17.5 LaCaution de Soumission pourra être saisie :
(a) sileSoumissionnaire retire sonoffre durant la période devalidité, excepté dans le cas mentionné à

l'Article 24,1 du RPAO ;
(b) si.dansles délais prévus à l'Article 39 du RPAO, l'atlributaire du Marché neparvient pas :

(/) a signer le marché, ou
(li) à fournir leCautionnement définitif requis.

Article 18: Propositionsvariantes des soumissionnaires

Les concurrents sont tenus de soumissionner pour le projet présenté par l'Administration, les variarîtes
n'étant pas acceptées.

Article 19 ; Réunion préparatoirea l'établissementdes offres

Sans objet

Article 20 : Forme et signature de l'offre

20.1 Le Soumissionnaire préparera un original des documents constHulifs de l'offre décrits à l'Arlicfe 13 du
RPAO. en un (01) exemplaire (pour chacun des trois volumes) portant clairement rindication « ORIGI-
I^AL ».

De plus, leSoumissionnaire soumettra six (06) copies (pour chacun des trois volumes) portant rindication
« COPIE ». En cas de divergenceentre roriglna! et les copies, l'original fera fol.

20.2 L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés eu écrits à l'encre indélébile (dans le
cas des copies, des photocopies sont également acceptables), et seront signés par la ou les personnes
dûment habilitées à signer au nom duSoumissionnaire, conformémentà l'Artide 6.1 (a) ou6.2(iii) duRPAO.
selon le cas.

Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges oudes changements seront paraphées par leou
fessignataires de l'offre.

20.3 L'offre nedoit comporter aucune modiricalion. suppression nisurcharge, à moins que de telles corrections
nesoient paraphées parfe oules signataires de lasoumission.



D. DEPOT DES OFFRES

Article 21 ; Cachetageet marquagedes offres

21.1. La présentation des offres devra tenir compte du prînc^ de séparation des pièces administratives (Volume
1), del'offre tectinique (Volume 2) etdel'offre financière (Volume 3).

Les offres seront ainsi présentées en trois volumes sous simple enveloppe.

21.2, Le Soumissionnaire devra cacheter l'original et chaque copie de lasoumission.

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l'ordre du DAO etséparées par un inter
calaire de couleur.

21.3 Toutes les pièces constitutives des offres reliées entrois volumes etennombre d'exemplaires requis seront
placées sous pli cacheté etscellé, sans aucune Indication surl'identité du soumissionnaire sous peine de
rejet. Les enveloppes extérieures porteront les mentions suivantes:

« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°08/AONO/C-MRA IIWC(PM-TR/2023 DU POUR LES TRAVAUX
DE RENFORCEMENT RADIER MOKONG DANS LA COMMUNE DE MOKO-LO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION

DE L'EXTREME-NORD.»

FINANCEMENT: RESSOURCE PROPRE (EXERCICE2023).

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. »
Lesoffres parvenues après ladate et heure limites de dépôtdes offres neseront pas reçue.»

Lesdifférents volumes reliés devrontêtre présentés comme suii :
1-PIECES ADMINISTRATIVES portant en pagede garde les mentions :
«Enveloppe A; Pièces Administratives, Nom etadresse du soumissionnaire. Appel d'Offres National Ouvert N"

du ,»et comprenant les pièces Al àA16.
2-Offre technique portant en pagede gardeles mentions ;
«Enveloppe B: Offre Technique. Nom etadresse du soumissionnaire, Appel d'Offres National Ouvert N"

du ,» et comprenant les pièces B1 à B7.
3- OFFRE FINANCIERE portant en page de garde les mentions :
« Enveloppe G: Offre Financière. Nom etadresse du soumissionnaire, Appel d'Offres National Ouvert W"

du .»et comprenant les pièces Cl à 04.

Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée etne porte pas les mentions prévues. l'Administration ne portera pas la
responsabilité d'une erreur dedestination ou d'une ouverture desplis prématurée, Une offre qui aura été ouverte trop tôt pour
cette raison sera rejetée parl'Administration et renvoyée au Soumissionnaire,

L'offre devra être remise au plus lard le à 10 heures précises, heure locale à la Commune
de MOKOLO. Touteoffre remise à une date ou une heure ultérieure à cette échéance sera refusée.

Après remise de son offre, un soumissionnaire ne peut ni la retirer, ni la modifier, ni la corriger pour quelque motif
que cesolL Cette condilion estvalable à lafols avant etaprès expiration du délai deremise des offres.

L'ouverture desplis sefera enun temps. L'ouverture des pièces administratives, desoffres techniques etfinancières
auralieu le à 11 heures par laCommission interne de Passation des Marchés.

Seuls les soumissionnaires peuvent assisler à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de

leur choix.



21.4 En plus de l'identification exigée à l'Article 21.2 ci-dessus, lesenvebppes intérieures doivent porter le nom
et l'adresse du Soumissionnaire pour que l'offre puisse lui être envoyée, cachetée au cas où elle serait
déclarée Irrecevable conformément à l'Article 23du RPAO et pour satisfaire les dlspositians de TArticte 24
du RPAO.

21.5 Si l'enveloppe extérieure n'est pascachetée et marquée comme indiqué ci-dessus. l'Aulonlé Contractante
ne sera en aucuncas tenu responsable si Coffre est égarée ou si elleest ouverte prématurément

Article 22 : Dateet heure limites de dépôt des offres

22.1 Les offres seront déposées contre récépissé aux lieux, date et heure indiqués dans l'Avis d'Appel d'OfIfes,

22.2 L'Autorité Contractante peut, dans des circonstances exceptionnelles et à sa discrétion, proroger ladate
limite fixée pour le dépôt desoffres enpubliant un rectificatif confom^ément aux dispositions del'Artide 10
du RPAO, auquel cas tous lesdroits etobligaticns du Maître d'Ouvrage etdes soumissionnaires précédem
ment régis par ladate limite initiale seront régis parla nouvelle datelimite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre reçue par l'Autorité Contractante après la date et heure limite fixées pour ledépôt desoffres
conformément a l'Avis d'Appel d'Offres, sera retournée cachetée au soumissionnaire.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1 Le Soumissionnaire peut modifier ou retirer son offre après l'avoir présentée, sous réserve que l'Autorité
Contractante reçoive notification écrite de lamodification ouduretrait avant ladate et heure limites de dépôt
des offres.

24.2 La notification de modification ouretrait de l'offre parleSoumissionnaire sera rédigée, cachetée, marquée
et remise conformément aux dispositions de l'Artide 20 du RPAO. Lesenveloppes extérieure et Intérieure
porteront en plus lamention « MODIFICATION »ou« RETRAIT » selon lecas.

Le retrait peut être également notifié par télécopie, mais devra dans cecasêtre confirmé par une notification
écrite dûment signée, et dont ladate, le cachet postal faisant foi, nesera paspostérieure à la date limite
fixée pourle dépôtdes offres.

24.3 Aucune offre ne peut être modifiée par le Soumissionnaire après les date et heure limites de remise des
offres.

24.4 Le retrait d'uneoffre entrela datelimite fixée pour ledépôt des offres et l'expiration dudélai de validité des
offres spécifiée dans l'Article 16 du RPAO peutentraîner ta saisie de la Caution de Soumission conformé
ment aux dispositions de l'Article 17.5 du RPAO.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Anicle 25: Ouverture des plis

25.1 L'ouverture des plis se fera en un (01 )temps aux lieux, dateet heure Indiqués dansl'Avis d'Appel d'Offres,
en présence des soumissionnaires.

Les soumissionnaires peuvent assisterà cetteséance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule
personne(mêmeen cas de groupement) de leurchoix, ayant une parfaite connaissancedu dossier.

25.2 Lesreprésentants des soumissionnaires présents signeront un registre attestant leur présence. La Com
mission Interne e de Passation des Marchés établira leprocès-verbal de l'ouverture des plis qui comportera
notamment les Informations communiquéesaux soumissionnaires présents.

Article 26: Caractèreconfidentiel de la procédure

Aucune Information relative à l'examen, auxédairclssements, à révaluation et à la comparaison des offres,
et aux recommandations concernant l'attribution du marché nedoitêtredivulguée aux soumissionnaires ou
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àtoute autre personne ne participant pas officieltemenl àcette procédure avant l'annonce de l'attribution du
marctié. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer une sous-commission d'anaiyse ou la
Commission Régionale de Passation des Marchés dans l'examen des soumissions ou la décision d'atlribu-
lion de l'Autorité Contracfânte peutentraîner le rejet de son offre.

Article 27: Éclaircissements sur les offres et contacts avec rAutorité Contractante

27.1 Pour faciliter l'examen, l'évaluation et lacomparaison des offres, le Présidenl delaCommission communale
de Passation desMarchés peut, s'il ledésire etsurproposition delaSous-Commission d'analyse, deman
der à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d'édaircissements
etla réponse qui lui estapportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du con
tenu de lasoumission n'est recherché, offert ouautorisé, saufsi c'est nécessaire pour confirmer fa correc
tion d'erreurs decalcul découvertes par la sous-commission d'analyse lors del'évaluation des soumissions
conformément auxdispositions de l'Article 30du RPAO.

27.2 Sous réserve desdispositions del'alinéa 1susvisé. les soumissionnaires necontacteront pasles membres
de la Commission Communale de Passation des Marchés et de la Sous-Commission pour des questions
ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des plis etratlribution du marché.

27.3 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les propositions de la Commission Communale
de Passation des Marchés relatives à l'évaluation et lacomparaison desoffres oules décisions del'Autorité
Contractante en vue de l'attribution d'un marché pourra entraîner lerejet desonoffre, conformément aux
dispositions de l'article 3 duRPAO.

Article 28 ; Examen des offres et détermlnalion de leur conformité

28.1 Avant d'effectuer l'évaluation détaillée des offres, laCommission interne de Passation des Marchés vérifiera
que chaque offre est conforme pour l'essentiel aux conditions fixées dans le Dossier d'Appel d'offres.

28.2 Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les termes,
conditions etspécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sansdivergence ni réserve importante.

28.3 La Commission interne de Passationdes Marchés déterminera si l'offie est conforme pourl'essentiel aux
dispositions du Dossier d'Appel d'offres ense basant sursoncontenu.

28.4 Si une soumission n'est pas conforme pour l'essentiel, elle serarejetee par la Commission Communale de
Passationdes Marchés et ne pourra être par la suite rendueconforme.

28.5 Al'issue del'ouverture desplis, les copies desoffres reçues sont confiées à une sous-commission d'analyse
pour évaluation détaillée des offres surla base descritères ci-après etsuivant les trois étapes ci-dessous :

28.5.1 Critères d'évaluation des offres :

28.5.1.1 : Critères éliminatoires:

- dossier administratif incomplet ou(pièces administratives non-conformes) )compléter dans48h;

- dossier financier incomplet;

- toute déclaration feusse ou mensongère relevéedans le dossier.
28.5.1.1.2:Critèfes essentiels :

L'évaluation desoffres techniques sera feile suivant lesystème binaire (oui/non) surla base des critères essentiels
de qualification ci-dessous:

a) Le chiffre d'aîfeires;

b) L'accès a une ligne de crédit ou au&'es ressources financières;

c) Références de l'entreprise;

d)Matériel de chantier à mobiliser;
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e) Personnel d'encadrement de Tentreprise;

f)Proposition technique ;

g)Rapport devisite desite ïiuslratif

h) Présentation de l'offre.

Seules les soumissions qui auront obtenues 35 OUI sur50 seront admises à l'analyse financière.

2Ô.5.2 Évaluation des offres

Lesoffresseront évaluées en trois étapes.

1*^ étape: Examen de la conformité des pièces administratives (Volume 1)

Pour qu'une offre soit déclarée conforme administrativemenl, elle devra satisfaire a tous les critères éliminatoires
indiqués à l'article 28.5.1.1.1.

Seules les offres présentant un dossier administratif conforme seront évaluées tecftniquemenl

2ème étape : Évaluation de l'offre technique (Volume21.

Pour qu'une offre soit déclarée conforme techniquement, die devra satisfaire à tous les critères éliminatoires indiqués
àrartide 28.5.1.1.2.

Seules les offres présentant un dossier technique conforme seront évaluées financièrement
Coffre technique contenue dans l'enveloppe Bsera évaluée suivant le système binaire (oui/non) sur la base des
critères suivants ;

L'évaluation des offres techniques sera faite surla base des 50 critères essentiels ci-dessous :

> Présentation de l'offre {04 critères)

> Lechiffre d'affaires (03critères)

> L'accès à uneligne de crédit (03critères)

> Lesréférences de l'Entreprise (10 critères)

> La disponibilité du matériel etdeséquipements essentiels (10 critères)

> L'expérience du personnel d'encadrement (10critères)

> L'organisation du chantier, planning et présentation dudossier (11 critères)

Grille complète d'analyse: voirAnnexe (pièce n^12) ;

Sème étape : Évaluation de l'offre financière fVolume 3)

1. Pour qu'une offre financière soit évaluée, elle devra satisfaire aux critères éliminatoires a), b), c) d) ete)
indiqués à l'artide 28.5.1.1.3.

Usera ensuite déterminé pour chaque offre ainsi retenue, le « montant évalué s en rectifiant son montant
proposé comme suit :

Le montant figurant dans la soumission estcorrigé conformément à la procédure détaillée à l'artide 30 ci-
après concernant la correction des erreurs ;

Les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu desquantités ne feront paspartie du contrat

28.5.2Évaluationdes Offres Financières
La Sous-commission d'analyse vérifiera si lesoffres financières des soumissionnaires techniquement qualifiés sont
conformes et complètes.
Le soumissionnaire devra remplir, enlettres etenchiffres, les prix unitaires du bordereau de prix, les porter dans un
détail estimatif et tes multiplier parles quantités indiquées, defaçon à obtenir lemontant total de son offre.



Le bordereau des prix unitaires (BPU) devra être obligatoiremenl complet.
Le soumissionnaire est obligé d'exprimer les prix du BPU etdu DQE en francs CFA hors taxes, avant d'y ajouter,
pour ce qui concerne le DQE. testaxes correspondantes.
Les prix en lettres du bordereau des prix primeront sur les prix en chiffres dudit bordereau, sur les prix du détail
estimatif, et sur les prix des sous détails des prix : ils serviront de base au calcul du montant de l'offre.
Le soumissionnaire ne pourra faire, dans quelque poste que ce soit du bordereau des prix unitaires, un ratrals ou
une augmentation sur les prix unitaires indiqués ou sur les montante résultant de ces prix unitaires.
Les éventuelles erreurs de calcul seront redressées par la sous-commission d'analyse des offres etle montant sera
révisé sinécessaire, sans que le soumissionnaire puisse élever quelque réclamation que ce soit.
Les erreurs arithmétiques serontrectifiées sur la base ci-après ;
- S'il y3contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant ce prix par les quantités du DAO, le
prix unitaire fera fol etleprix total sera corrigé.
- S'il yacontradiction entre le prix en chiffre etle prix en lettre, le prix en lettre prévaudra.
- Si le Soumissionnaire n'accepte pas la correction des erreurs, son offre sera écartée etsaGarantie pourra être
confisquée.

Après correction, les offres déclarées techniquement qualifiées seront classées du moins-dlsanl au plus di
sant

Article 29 : Qualificationdu soumissionnaire

La Sous-commission s'assurera que le soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement
conforme aux dispositions du Dossier d'Appel d'Offres, satisfait aux critères de qualification stipulés àIar
ticle 6. Toutarbitraire sera évité dans la dèterminatbn de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

30.1 La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel
d'Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d'analyse corrigera les er
reur de la façon suivante :

a) S'il yacontradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous-com-
misslon d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel
cas le prix total indiqué prévaudra etle prix unitaire sera corrigé ;

b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront
foi et le total sera corrigé ; et

c) S'il ya contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi. à
moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-délai! dudit prix, auquel
cas le montant en chiffres prévaudra sousréserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus,

30JÎ Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément à la
procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant
sera réputé l'engager.

30.3 Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disanle, n'accepte pas les corrections appor
tées, son offre sera écartée et sa caution de soumission pourraêtresaisie.

30.4 Toute offre, dont l'impact des erreurs sur le montant â l'ouverture des plis supérieure ou égale à cinq pour
cent (5%), sera rejetée.

Article 3:1 : Conversion en une seule monnaie

Sans objet.

Article 32 : Comparaison des offres
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32.1 Seules les offres reconnues conformes, selon lesdispositions de l'Artcle 28duRPAO. seront comparées
parlaSous-commission d'analyse,

32.2 En évaluant les offres, la Sous-commission d'analyse déterminera pour chaque offre, te montant évalué de
l'offreen rectifiantson montant comme suit :

a) en corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de 1'Artide 30 du RPAO;
b) en ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,

divergence ouréserve quantifiable;

c) le cas échéant, conformément aux dispositions de l'Article 13.2 du RGAG, en appliquant les rabais
offerts parle Soumissionnaire ;

32.3 L'Autorité Contractante se réserve te droit d'accepter ou derejeter toute modification, divergence ou réserve.
Les modifications, divergences, variantes etautres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel
cfOffres nedoivent pas être prises enconsidération lors del'évaluation desoffres,

Article33: Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Sans objet.

F-ATTRIBUTION DU MARCHE

Article 34: Attribution

34.1 Sous réserve de l'Article 35 du RPAO, le Maire de laCommune de MOKOLO (Autorité Contractante) attri
buera leMarché au Soumissionnaire dont l'offre, qualifiée techniquement, a été reconnue conforme pour
l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres etqui a soumis l'offre évaluée la moîns-disante selon l'Article 32
du RPAO.

Article 35: Appel d'offres annulé oudéclaré Infructueux

Conformément aux dispositions des Articles 34 et35 du Code des marchés publics, l'Autorité Contractante
se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres lorsque les offres ont été ouvertes ou de dé
clarer un appel d'offres infructueux après avis de la Commission interne de Passation des Marchés, sans
qu'il y'ait lieu à réclamation.

Article 36: Notiftcation de l'attribution du marché

36.1 Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l'Autorité Contractante notifiera à l'attri
butaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée, que sa soumission a été retenue. La
publication du résultat d'appel d'offres dans les conditions etforme prévues par la réglementation peut tenir
lieu de cette notification.

36.2 Après publication du résultat, les offres non retenues (à l'exception de l'exemplaire destiné à l'organisme
chargé delarégulation des marchés publics) sont mises à ladisposition des soumissionnaires qui ensont
avisés. Elles sont détruites si elles ne sont pas retirées dans un délai de quinze (15) jours à compter dela
date d'attribution

Article 37 : Publication dos résultats d'attribution du marché et recours

37.1 L'Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui
adressée dans un délai maximal decinq (5) jours après la publication des résultats d'attribution, le rapport
de l'observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution du marchéy relatif auquel
est annexé le rapport d'analyse des offres.

37.2 L'Autorité Contractante est tenue de communiquer lesmotifs derejet desoffres dessoumissionnaires concer
nés qui en font la demande.
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37.3 Après la publication du résultai de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15)
jours seront détruites, sans qu'il yait lieu à réclamation, à l'exception de l'exemplaire destiné àl'organisme
chargé de la régulation des marchés publics.

37.4En cas de recours, Il doit être adressé à rautorité chargée desmarchés publics, avec coptes à l'organisme chargé
delarégulation des marchés publics etauprésident de la commission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) joursouvrables après lapublication des résultats.

Article 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission
Départemental de Passation des Marchés compétente pour adoption.

38.2. L'Autorité Contractante dispose d'un délai de sept(07) jours pour la signature du marché à compter de la
datede réception du projet de marché.

38.3. Lemarchédoit être notifié à son titulaire dans tes cinq (5) jours quisuivent la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1 Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par rAutorité Contractante, le cocontradtartt
fournira à l'Autorité Contractante avec copie au Maître d'Ouvrage un CauWonnemenl définitif, sous laforme
stipulée dans leRPAO, conformément aumodèle fourni dans leDossier d'Appel d'Offres.

39.2 Le cautionnement peut être remplacé par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé con
formément aux textes enNàgueur, etémise au profit du Maître d'Ouvrage ou par une caution personnelle et
solidaire.

39.3 L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits estsusceptible de donner lieu
à la résiliation du marché.
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Pièce 4

CAHIER DES CUUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES (C.C.A.P)
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ArticleSS : Laboratoire de chantier et essals(CCAGArticle55).

Artide39 : Journal de chantier{CCAGArlide56complété)

Article40 ; Utilisation desexploslfs(CCAGArticle60) ^ -

Chapitre IV: De la réception

Artide41 : Réception provisoire(CCAGArticle67)

Artide42 : Documents à fournir après exécution{CCAGArtide68). .

Artide43 :Délal de garantie(CCAGArticle7Û) ....

Artide44 : Réception définitive{CCAGAriicte72)

Chapitre V: Dispositions diverses

Aftide45 ; Résiliation du marché(CCAGArticle74)

Artide46 : Casde force maJeurefCCAGArtideZS)

Artide47 : Différends et llliges{CCAGArtic!e79)

Artide48 : Edition et diffusion du présentmarché

Artide49etdernier:Entréeenvigueurdumarché. v,............

Chapitre IrOénérailtés

Artiçlel:Objet du marché



Le présent Marché a pour objet POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT RADIER MOKONG DANS LA
COMMUNE DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD.

Article2: Procédure de passationdu marché
Le présent marché est passé après Appel d'Offres National Ouvert N^OS/AONO/C- MRAIII /ClPM-TR/2023 DU en
procédure normale.

Article3: Définitions et attributions (CCAGArb'cle2complété)
3.1, Définitions générales
- Lemaîtred'ouvrage est le Maire de la Commune de MOKOLO,
-LAutorité Contractante (AC), est le Maire de la commune de MOKOLO dont les représentants descendront régulièrement
sur le terrain afin de s'assurer de reffeclivité etde la qualité des prestatbns, objet du marche. Acet effet, ils auront libre accès
au chantier et a tous les documents contractuels ou informations, liés à l'exécution du marché. Ace titre, cedernier est ie
signatairedu marchéet en assure le bon fonctionnement.
Il veille à la conservation des originaux des documents des marchés et à ta transmission des copies à i'ARMP par le point
focal désigné à ceteffet.
- Le Chef de service du marché est le Chef service technique de la commune de Mokolo;
Il veille au respect des dauses administratives, techniques etfinancières etdes délais contractuels.
- L'Ingénieur du marché est le Délégué Travaux public du Mayo Tsanaga;
' Le Maître d'CEuvre est le service Technique de la commune de Mokolo
3.2. Nantissement

- L'autorité chargée de l'ordonnancement est le Maire de laGommune/MOKOLO;
- L'autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Receveur Municipal/MOKOLO;
-L'autorité chargée du visa préalable au paiement est le Maire de la Commune de MOKOLO ;
- L'organisme ou le responsable chargé du paiement est le RM Commune Mokolo ;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent mardié sont : l'Autorité

Contractante, le Chefde Service du Marché, l'Ingénieur du Marché et le Maître d'Œuvre, l'Autorité chargée de l'exécution des
travaux est le DDMINMAP/MT.

Artlcle4: Langue, loi et réglementation applicables
4.1. La langue utilisée est le Français et/ ou l'Anglais.
4.2, L'entrepreneur s'engage àobserver les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce

aussi bien dans sa propre organisation quedansla réalisation du marché.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur àla date de signature du présent
marché venaient àêtre modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient
pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Articles: Pièces constitutives du marché {CCAGArticle4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :
1. La lettrede soumission;
2. La soumission de 1entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses

Administratives Particulières etau Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés :
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particuiières(CCAP);
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
5. Les éléments propres àla détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité: les bordereaux des prix

unitaires. Iétat des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposltbn des prix forfaitaires et/ou le sous-
détail des prix unitaires.

Article 6 : Textes généraux applicables

Le cocontractant reste soumis aux textes généraux suivants :
- Vu la Constitution ;
-Loi N2019/024 DU24 Décembre 2019 portant code général des collectivités territorial décentralisées
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- la loi n" 92/007 du 14août 1992 portant code de travail :
-la loi n"96/07 du 8 avril 1996 portant protection du patrimoine routier modifié et complété par(eslois n" 98/011
du 14juilletl998et2004/021 du22juillet2004 ;
- la loi cadren" 096/12 du 05 août 1996portant loi-cadre relative à la gestion de l'environnement ;
- la loi n" 2000/10 du 13 juillet 2000 fixant l'organisation et les modalités de l'exercice de la profession d'Ingénieur
du Marché du Génie civil ;
- la loi n" 2016/017 du 14décembre2016 portant CodeMinier ;
- la loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence etde bonne gouvernance dansla gestion des
finances publiques au Cameroun ;
- la loi 201B/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l'Étal etdes autres entités publiques :
- la loi n® 2021/026 du 16décembre 2021 portant la loi des finances de la République du Cameroun pour l'EXER-
CICE 2023 :
- le Décretn® 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des
Marchés Publics ;
- le Décretn" 2005/577du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d'impactenvironnemen
tal ;
-le Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun ;
- le Décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics :
- le Décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certainesdispositions du décret n° 2001/048 du
23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés Publics
(ARMP) ;
- leDécret n" 2018/366 du 20juin 2018 portant code des Marchés Publics ;
-le Décretn" 2018/461 du 07 août2018 portant organisation du Ministère des Travaux Publics ;
•le Décret n° 2019/01 du 04janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chefdu Gouvernement ;
- le Décret n® 2019/02 du 04janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;
- l'Arrêté n" 070/MlNEP du 20 avril 2005 fixant les différentes catégories d'opération dont la réalisation est sou
mise à l'étude d'impactenvironnemental ;
- l'Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiersdes Clauses Administratives Géné
rales (CGAG) applicable au Marché Publics ;
- l'Arrêté n" 24O/A/MINMAP/CA0 du 18juillet 2018 portant création des commissions internes de passation des
Marchés auprès du Ministère des Travaux Publics ;
- l'Arrêté n" 401/A/MINMAP/CAB/ du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maîtrise d'ceuvre privée et
les modalités de l'exercice de la maîtrise d'ceuvre publique ;
- l'Arrêté n" 403/A/MlNMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les plafonds des indemnités servis parles Maître
d'Ouvrage et les Maîtres d'Ouvrage Délégués aux Président, Membres et Rapporteurs des commission de récep
tion. des commissions de suivi etde recette technique ;
- la circulaire n° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du systèmedes Mar
chés Publics ;
- lacirculaire n® 003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements de condh
lions économiques des Marchés Publics ;
- la circulaire n° OD000006/C/M1NFI du 30 décembre 2022 Portant Instructions relatives à rExécullon des Lois de
Finances, au Suivi etauContrôle de l'Exécution du Budget de l'État etdes Autres Entités Publiques pour l'exer
cice 2023 :
- la lettre circulaire n" 0005/LC/MINMAP/CAB du03juillet 2018 précisant les mesures transitoires à Observer
suite à la signature et à la publication du Décret n'' 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics;
-la lettre n'' 00908/MlNTPbR datant de 1997 du Ministère des Travaux Publics portant publication des directives
pour la prise en compte des impacts environnementaux dans l'entretien routier ;
- les Normes techniques en vigueurs au Cameroun ;
- les Directives en vigueur du Ministère des Travaux Publics portant répartition des rôles entre lesdivers interve
nants pour lacampagne d'entretien routier encours auprès du Maître d'Ouvrage ;
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- leCCTG français, notamment son préambule ;
- les fascicules 1,2,4, 7,23, 24, 25,27,29,30,50, 56, 61,62,63,65-A, 66,68,70 ainsi que les normes fran
çaises (en l'absence de normes camerounaises) et les avistechniques du réseau technique français ;
- la convention collective nationale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et des activités connexesdu
10 décembre 2013,

Article 7 : Communication (CCA6, art 6 et 10 complétés)
Toutes les nolifications et communications écrites danslecadreduprésent marché devront êtrefaites aux adresses

suivantes :

a) Dansle cas où le Cocontractant est le destinataire :
Insérer l'Adresse du Cocontractant

b) Dans le cas oùl'Autorité Contractante en est ledestinataire ;
Monsieur le Maire de la commune de MOKOLO (Autorité Contractante): avec copieadressée dans les mêmesdélais, au Maître
d'Ouvrage, au Chef de service, au Maître d'Œuvre et à l'Ingénieur le cas échéant.
S'agissanldes correspondances adressées aux autres intervenants par le Cocontractant, une copie sera transmise dans les
mêmes délais à l'Autorité Contractante.

Article 8 : Ordres de service

Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait
d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter les ordres de service reçus.
Les différents ordres de services seront établiset notifiés ainsi qu'il suit :
L'ordrede service de commencer les travaux est signépar l'Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par lechefdes
services dumarché aveccopie au Maître d'Ouvrage, à l'Ingénieur du marché et à l'Organisme Payeur.
Les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou le délai d'exécution du marché seront signés
après avis de l'Autorité contractante parleChef deService du marché et notifiés au Cocontractant parses services aveccopie
au Maître d'Ouvrage, à l'Autorité Contractante, à l'ingénieur et à l'Organisme Payeur.Le visapréalable de l'Organisme Payeur
sera éventuellement requis avantla signature de ceux ayant uneincidence sur lemontant.
Lesordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés et notifiés au
Cocontractant parle Maître d'œuvre aveccopie au Chef deservice età l'Ingénieur.
Lesordres de servicevalantmise en demeureseront signésparle Maître d'Ouvrage et notifiés au Cocontractant parl'Ingé
nieur du marché avec copie à l'Autorité Contractante, au Chefde Service du Marché et au Maître d'œuvre.
Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d'intempéries, seront signés par le Chef de
Service sur proposilion du Maître d'œuvre après avis de l'Ingénieur dumarché.

Articles: Marché à tranches conditionnelles (CCAGArticleS)

AfIlcIelO: Personne! de l'entrepreneur (CCAGArticleiScomplété)
10.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après agrément

écrit du Chef de service. Encas de modification, l'entrepreneur se fera remplacer par unpersonnel de compétence
(qualifications et expérience) au moins égale.

10.2. En tout étal de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place serontsoumises à l'agrément du
Maître d'Œuvre. danslesquinze(15) jours qui suivent lanotification de l'ordre deservice de commencer les travaux.
Le Maître d'Œuvre disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service.
Passé ce délai, les listesseront considérées comme approuvées.

10.3, Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre technique, avant
etpendant lestravaux constitue un motif de résiliation dumarché tel quevisé à l'article 45ci-dessous oud'application
de pénalités.

Chapitre II: Clauses financières

Articlell:Garanties et cautions(CGAG articles29et 41)
11.1. Cautionnement déîinib'f

Le cautionnement définitif fixé à deuxpourcent (2%) dumontant TTC dumarché.
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Le cautionnemeni sera restitué, ou lagarantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de réception provisoire des
travaux, à la suited'une main levéedélivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de l'entrepreneur.
11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TTC des travaux.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d'un mois après la réception
définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demandede l'entrepreneur.
11.3.Cautionnement d'avance de démarrage
Une avance de démarrage d'un montant équivalent à vingt pour cent (20%) ou plus du montant du marché pourra être
accordée au Cocontractant sursa demande. Cette avance sera garantie par une caution solidaire à centpourcent (100%)
délivrée par un établissement bancaire depremier ordre agrée parle Ministre chargé desfinances surla base descritères
de la COBAC.

L'avance de démarrage sera remboursée par décompte, d'une proportion maximale de 25% du paiement, et devra êire
remboursée entotalité avant que lespaiements de l'Entreprise nedépassent 80% du montant du Marché.

Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu'il ressort du devis estimatif ci-joint, est de ^(en chiffres) (en lettres) francs
CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :
- Montant HTVA : ( ) francs CFA
- Montant de la TVA ; ( ) francs CFA
Lemontant du marché calculé dans les conditions prévues à l'artide 19du CCAG, résulte de l'application au montant hors
TVA. du taux de lataxe surlavaleur ajoutée (TVA) et du rabais éventuellemenl consenti parl'entrepreneur.

Article13: Lieu et mode de paiement
13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d'Ouvrage au Coconlfactant, dans les conditions indiquées
dans lemarché, l'entrepreneur s'engage parlesprésentes à exécuter lemarché conformément aux disposifions du marché.
135. LePoste Comptable assignataire se libérera des sommes dues de la manière suivante:
a. Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres), par crédit au compte
n® ouvert au nomde l'entrepreneurà la banque
b. Pour les règlements en devises, soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres), par crédit au compte
n® ouvertau nom de l'entrepreneurà la banque

Article14:Variarton des prix{CGAGArlicle20)
14.1.Les prix son!fermes et nonrévisables.
a. Lesacomptes payésau Cocontractant au titredes avances ne sont pas révisables.
b. La révision est «gelée» à l'expiration dudélai coniracluei, saufencas de baisse des prix.
14.2.Modalités d'actualisation des prix (sans objef).

ArtlcIelS: Formules de révision des prix(CCAGartlcle21)
Nonapplicable.

Artlcle16: Formules d'actualisation des prtx(CCAGartlcle21)
Sans Objet.
Article 17 ; Travauxen régie (CCAGArticle22complété)
17.1. Lepourcentage des travaux en régieest de deux pourcent (2%) du montant du marchéet de ses avenants, lecas

échéant

17.2.Dans le cas où l'entrepreneurserait invité à exécuter des travauxen régie, les dépenses exposées et dûment justi
fiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes:

- Lesquantités prisesen compte seront les heuresde mise à disposition ou les quantités de matériaux et matières
mises en œuvreayantfait l'objet d'attachements contradictoires;
- Les traitements et salaires effectivemeni payés à lamain d'œuvre locale serontmajorés pour lenir compte des charges
sociales de quarante pour cent(40%);
- Les heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix:
• Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d'emploi majoré de dix pourcent
pourpertes, magasinage et manulenlion;



- Le montant des prestations ainsi calculé, ycompris les heures d'engins, sera majûféde25%pour tenir compte des frais
généraux, bénéfices et aléas propresà l'entrepreneur.

ArticlelS:Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Ce marché esté prix unitaires et forfaitaires.

Article 191Valorisationdes approvisionnements (CCAGarticle24complété)
19.1. Il n'existe pas de règlement propre aux approvisionnements du chantier. Toutes fols l'Ingénieur pourra les évaluer au

cas où le chantier venait à être abandonné ou le marché résilié.

19.2. Il n'est pas demandé de cautionpour les acomptes sur approvisionnements.

Article20: Avance8(CCAGartlcle28)
20.1. Le Maître d'Ouvrage accordera uneavance de démarrage égale à vingt pour cent

{20 %)du montant TTC du marché.

Article21: Règlementdes travaux (CCAG art 26,27 et 30 complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, l'Entrepreneur le Maître d'Œuvre et l'Ingénieur du Marché établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réaliséeset constatées pourchaque postedu bordereau au coursdu mois
et pouvant donner droit au paiement (Joindre les procès-verbaux de réception partielle, neconfèrepoint 3.1 de l'article
3 du présent CCAP),
La transmission de tout décompte à l'Organisme payeur en vue du paiement, sera subordonnée au visa préalable de
l'Autorité Contractante. Pour cela, une copie de l'attachement correspondantdevra lui être antérieurementtransmise ou
remise sur le site des travaux.

21.2. Décompte mensuel

Au plus tard le clnq(5) du mois suivantle mois des prestations, l'entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires au Maître
d'Œuvre, deux projets dedécompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA etundécompte du montant des taxes),selon
le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché,
depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l'objet d'une écriture
d'ordre entre les budgets du Ministère deTÉconomle. de la Planification etde l'Aménagement du Territoire etdu Ministère
en charge des finances.
Le montant HTVA de l'acompte à payer à l'entrepreneur seramandaté comme suit:
- 94,5 % versé directement au compte de l'enlrepreneur;
- 2,2% à - 5,5%versé au trésor public au titre de l'AIR dû par l'entrepreneur.
LeMaître d'Œuvre disposera d'undélai de sept(7)jours pour transmettre au chef de service du marché, les décomptes
qu'il a approuvés.
Le Chef de service et ringénieur disposent d'un délai de (21joursmaxt) pour procéder à la signature des décomptes et leur
transmission au comptable chargé du paiement ou Le Maître d'Œuvre transmettra à l'organisme payeur les décomptes
qu'il a approuvés de façonà ce qu'ils soienten sa possession au plustard le 12 du mois.Dans ce cas, une copiedudécompte
et des attachements correspondants est transmise dans les mêmesdélais au Chefde service et à l'ingénieur pourdossier
de suivi. Une copie du décompte corrigé est retournée à l'entrepreneurle cas échéant.
Les paiements seront effectués par le Poste Comptable Assignataire dans un délai maximum de 60jours calendaires à
compterde la remise du décompteapprouvé.
21.3. Décompte d'avance de démarraoe/le cas échéant).

Article 22 : intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés parétatdes sommes dues conformément à l'article 88 du Décret n'
2004/275 du 24 Septembre 2004 portant Codedes fvlarchés Publics.

Article23: Pénalités de retard (CCAG Article 32 complété)
23.1.Le montantdes pénalitésde retard est fixé comme suit:
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a Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième
jour au-dëà du délai contractuel fixé parle marché;

b. Un millième (1/1000è) du montant TTC du marché debaseparjour calendaire deretard au-delà du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent(10%) du montant TTC du marché de base.
23.3. Les pénalités spécifiques : Tout document remis en retard au MO par le Cocontraclant est pénalisé d'un montant de

20 000 Frs CFA non remboursables.

ArtlclB24: Règlement en cas de groupement d'entrepnse${CCAGArticle33)
24.1. Indiquer encasdegroupement d'entreprises le mode depaiement desretraitants etsous-traitants, le caséchéant.
24.2. Indiquer le mode de paiement des sous-traitants, lecas éehéanL

Artlcle25: Décompte fInal(CCAGArticle34)
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze jours (15) jours après la date de réception
provisoire, l'entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effective
ment réalisés qui récapitule le montant total dessommes auxquelles II peut prétendre du fait de l'exécution du marché dans
son ensemble.

25.2. Le Chef de service dispose d'un délai de quinze (15) jourspour notifier leprojet rectifié et accepté au Maître d'œuvre.
25.3. L'Entrepreneur lui dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer ledécompte final revêtu desa signature.

Article 26 : Décomptegénéral et définitif (CCAGArtlcle35)
26.1. Ala fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, leChef de service dispose d'un

délai de dix (10) jours pour dresser ledécompte général et définitif du marché qu'il fait signer conlradictoiremenl parl'En
trepreneur et le Maître d'Ouvrage. Ce décompte comprend:
-le décomptefinal,

•le solde,

-la récapitulation des acomptesmensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve parl'entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin au
marché, sauf en ce quiconcerne les intérêts moratoires.
26.2. L'Entrepreneur lui dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte général et définilif revêtu de sa
signature.

Artlcle27; Régime fiscal et douanier (CCAG Artlcle36)
LedécretN''2003/651/PMdu16avrii2003définlt les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La
fiscalité applicable au présent marché comportenotamment:
- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IR qui constitue un précompte sur

l'impôt des sociétés;
- des droils d'enregistrement calculés conformément aux stipulations du codedes impôts;
• des droitset taxes attachés à la réalisalion des prestations prévues par le marché:

'des droilset taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droils de douanes, TVA, taxe informatique);
*des droits et taxes communaux,
*des droits et taxes relatifsaux prélèvements des matériauxet d'eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coûts d'intervention et constituer l'un
des éléments dessous-délails des prixhors taxes.
Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Article28; Timbreset enregistrement des marchés(CCAGArtlcle37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés etenregistrés parles soins et aux frais de l'entrepreneur, con
formément à la réglementation.

Chapitre ID: Exécution des travaux
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Artic)e29: Délais d'exécution du marché(CCAGArticle38)
29.1. Le délai d'exécution des travaux objet du présent marché est de Trois (03) mois.
29.2. Cedélaicourtàcompterdeladatedenotificationdel'ordredeservlcedecommencerles travaux.

Artlcle30: Rôles et responsabilités de l'entrepreneur {CCAG ArticleéO)
Le planning détaillé etgénéral d'avancement des travaux sera communiqué au Maître dŒuvre ensept (7) exemplaires à
chaque début de la phase des travaux.

Article31 : Mise à disposition des documents et du site(CCAGArticle42)
L'exemplaire reproductible des plans figurant dansleDossier d'Appel d'Offres sera remis parle Maître d'oeuvre.

Artlcle32: Assurances des ouvrages et responsabilitéscivlles(CCAGArtlcIe4S)
Les polices d'assurancessuivantes sont requisesau titre du présentMarché :
- Assurance des risques causés à destiers parson personnel salarié enactivité autravail, parlematériel qu'il

utilise, du fait des travaux ;
- Assurance" Tous risques chantier";

Artlcle33: Consistance des travaux(CCAGArticle46)
Les travaux, objet du présent comprennent ;

• Les Installationsde chantier;
• Les travaux nettoyage et terrassements ;
• Lesouvrages d'art ;

Article 34:Pièceà fournir par rentrepreneur(Article49complété)
34.1, Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l'ordre dé service de commencer les

travaux, l'entrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis du Maître d'œuvre
et l'ingénieur du marché le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de plan d'as
surance qualité (PAQ) et son plan de gestion environnemental.
Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires deces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à partir de leur réception avec:
- Soit la mention d'approbation ' BON POUR EXECUTION";
- Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs du ditrejet.
L'entrepreneur disposera alors de huit(8) jours pour présenter unnouveau. Le Chef de Service ouleMaître d'Œuvre dispo
sera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d'éventuelles remarques. Dans ce cas, la
procédure est relancéesans que cela ne puissemodifier le délai contractuel.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maître d'Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de l'entrepreneur.
Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning
actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur lechantier, unplanning des travaux qui tiendra compte de l'avancement
réel du chantier. Des modifications Importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu
l'accord du Maître d'Œuvre.

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de
base vie. les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions remise en état des siles de travaux et d'instal
lation.

c. L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utilise ainsi que les effeciifs du
personnel qu'il compte employer,

d.L'agrément donné partechef deservice oule Maître d'Œuvre nediminue en rien laresponsabilité del'entrepreneur quant
aux conséquences dommageables queleur mise en œuvre pourrait avoir tant à l'égard des tiers qu'àl'égard du respect des
clauses du marché.

342. Projet d'exécution
a. Le dossier des plans d'exécution (calcul et dessins) d'exéculion nécessaires à la réalisation de toutes les parties de

l'ouvrage devront être soumis au visa du Maître d'Œuvre un (1) mois au moins avantla date prévue pour ledébut de



réalisation de la partie de l'ouvrage correspondante,
b.Le Maître d'CEuvre disposera d'un délai de quinze(15) jours pour les examiner et faire connaître ses observations.

L'entrepreneur disposera alors d'un délai de huit (8) jours pour présenter un nouveau dossier Intégrant lesdiles
observations.

34.3. Autres, le cas échéant.

Artlcle35: Organisation et sécurité des chantiers(CCAGArticle50)
35.1. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque accès au chantier, devront être misen placedans un délai maxi

mum d'un moisaprès la notification de l'ordre de service de démarrer les travaux.
35.2. Lesservices compétents des travaux publics seront informés en cas d'interruption de lacirculation ou le long des itiné

raires déviés.

35.3. Indiquer, les mesures particulières, demandées à l'entrepreneur, autres que celles prévues dans le CCAG.
pour lesrègles d'hygiène etdesécurité et pour lacirculation autour duoudanslesite.

Artlcle36:lmDlantatlon des ouvrages (CCAG Article 52)
Le Maître d'Œuvre notifiera dans un délai de sept (7) jours suivant ladate de notification de l'ordre deservice de com
mencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Articles?: Sous-traltance(CCA6article54)
La partdes travaux à sous-traiter est de vingt pour cent (20%)du montant du marché de base et de ses avenants.

ArticleSS: Laboratoire de chantier et es$ais(CCAG Article 55)
38.1. indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essaiset étudesgéotechniques prévues dansleCCTP.
38.2. Le Chef de service dispose d'undélai de sept (7) jours pour agréerle personnel et le laboratoire de l'entrepreneur,

dés réception de la demande.

Art!c(e39: Journal de chantler(CCAGArtlcle56compiété)
39.1.Lejournal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d'Œuvre et le représentant de fentrepreneur systé

matiquement lors des réunions de chantiers et à chaquevisite de chantier.
39.2. C'estun document contradictoire unique. Ses pagessontnumérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée.

Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour vacation.

Article40: Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
L'utilisation des explosifs dans le chantierest strictement interdite dans le cadre de ce marché.

Chapitre IV: De la réception

Article 41 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demande parécrit au Chef de service aveccopie à l'ingénieur, l'organisation
d'une visitetechnique préalableà ia réception.
41.1. Épreuves comprises dans les opérations préalables à la réception.
41.2. Constatation éventuel du repliement des installationsde chantier et de la remise en état des lieux.
41.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif;
1. LeMaître d'Ouvrage ou son représentant Président

2. L'Ingénieur du marché Rapporteur.
3. Le DéléguéDépartemental des Marchés Publics du MT Observateur ;
4. Le Chef de Service du marché Membre ;
5. Le comptable matière, Membre

6. Le Maître d'œuvre Membre

7. L'Entrepreneur ou son représentant Membre.

L'entrepreneur est convoqué à la réception parcourrier au moins [10 jours] avant la date de la réception. Il est tenu d'y
assister(ou de s'y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d'observateur. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions de la
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commission de réception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la
réception provisoire des travaux s'il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l'objet du procès-usrbal de réception provisoire signé surle champ par tous les
membres de la commission.

Leprocès-verbal de réception provisoire précise la période de garantie.
41.4. Ce marchéne pourra pas faire l'objet de réception partielle.
Article42: Documents à fourniraprès exécution(CCAGArtlcle68}
42.1 Après la visite de pré réception technique, leCoconlractanl est tenu de déposer auprès du Maître d'ceuvre lesplans de

recollement pourapprobation,

Article 43 : Délai de garantie{CCAGArticle70)
La durée degarantie estde douze(12) moisà compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 44 ; Réception définitive(CCAG Article 72)
44.1. La réception définitive s'effectuera dans un délai maximal de quinze (15) joursà compter de l'expiration du délai

de garantie.
44.2. Le Maître d'Œuvre nesera pas membre de lacommission.
44.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

Chapitre V: Dispositionsdiverses

Article45 : Résiliation du marché {CCAGArticle74)
Le marché peut être résilié comme prévu à la section II, Sous-section I paragraphe 2 du décret n® 2018/366 du
20 juin 2018 et cor^forrnément aux ariides 180 ,181,182 et 183 du nouveau code des Marchés Publics.

Article 46 : Cas de force majeure (CCAG article 75)
46.1. Dans lecasoù(e Cocontractani invoquerait lecas de force majeure, lesseuils en deçà des quels aucune réclama

tion ne sera admise sont:

- pluie:200miitlmètresen24heures:
- vent;40mètresparseconde;
- crue: la crue de fréquence décennale.

Arlide47:Dlfférends et litiges (CCAG article 79)
Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise
compétente.

Article48 : Edition et diffusion du présent marché
Vingt (20) exemplairesdu présentmarché seront éditésparles soins du Coconlractant et fournis au chefde service
du marché.

Article49etdemler: Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu'après sa signature par te Maire de la commune de MOKOLO, Autorité Con
tractante. Il entrera en vigueurdès sa notification au Cocontractani
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